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1 
 

Introduction 

 

1.1 Objectif du zonage d'assainissement 

Cette notice présente le zonage d'assainissement de la commune de Mandres-les-
Roses. 

Le zonage d’assainissement fixe par secteur le type d’assainissement à mettre en 
œuvre, à la fois pour répondre aux besoins des habitants et pour préserver le 
milieu naturel. 

Il permet à la commune de disposer d’un schéma global de gestion des eaux 
usées et pluviales sur son territoire et constitue un outil pour la gestion de 
l’urbanisme. 

L’article L.2224.10 du Code Général des Collectivités Territoriales stipule que les 
communes sont tenues de délimiter : 

- les zones d’assainissement collectif, où elles sont tenues d’assurer la collecte 
des eaux usées domestiques et le stockage, l’épuration et le rejet ou la 
réutilisation de l’ensemble des eaux collectées, 

- les zones relevant de l’assainissement non-collectif où elles sont seulement 
tenues d’assurer le contrôle des dispositifs d’assainissement et, si elles le 
décident, leur entretien, 

- les zones où des mesures doivent être prises pour limiter 
l’imperméabilisation des sols et pour assurer la maîtrise du débit et de 
l’écoulement des eaux pluviales et de ruissellement, 

- les zones où il est nécessaire de prévoir des installations pour assurer la 
collecte, le stockage éventuel et, tant que de besoin, le traitement des eaux 
pluviales et de ruissellement lorsque la pollution qu’elles apportent au milieu 
aquatique risque de nuire gravement à l’efficacité des dispositifs 
d’assainissement. 
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Le décret n°2006-503 du 2 mai 2006 complète la portée réglementaire relative à 
ces articles. Ce décret figure en annexe 13. 

Pour être adopté, le zonage doit être soumis à enquête publique. 

Le présent document mis à disposition du public présente la délimitation retenue 
et résume les résultats de l’étude préalable qui a permis d’y aboutir. 

NB : Le zonage d'assainissement n'est pas un document de programmation des 
travaux : il ne crée pas de droits acquis pour les tiers, ne fige pas une situation 
en matière d'assainissement et n'a pas d'effet sur l'exercice par la commune de 
ses compétences c'est à dire : 

• En délimitant les zones, la commune ne s'engage pas à réaliser des 
équipements publics, ni à étendre les réseaux existants. En identifiant les 
zones dans lesquelles l'assainissement collectif ne présente aucun intérêt 
pour l'environnement et est trop onéreux, elle ne signifie pas que sur le 
reste du territoire le réseau doit desservir l'ensemble des constructions ; 

• Les constructions situées en zone "d'assainissement collectif" ne 
bénéficient pas de droits à disposer d'un équipement collectif à une 
échéance donnée. La réglementation en la matière s'applique donc comme 
partout ailleurs : en l'absence de réseau il est nécessaire de disposer d'un 
équipement individuel aux normes et maintenu  en bon état de 
fonctionnement, même pour les constructions neuves ; 

• Le zonage est susceptible d'évoluer, pour tenir compte des situations 
nouvelles. Ainsi des projets d'urbanisation à moyen terme peuvent amener 
la commune à basculer certaines zones en assainissement collectif. 

1.2 L'assainissement : des compétences déléguées 
au SIARV 

1.2.1 Le périmètre du SIARV 

Les services publics d'assainissement collectif et d'assainissement non collectif de 
Mandres-les-Roses sont délégués au Syndicat Intercommunal pour 
l'Assainissement de la Région de Villeneuve Saint-Georges. 

Le Syndicat Intercommunal pour l'Assainissement de la Région de Villeneuve 
Saint-Georges (SIARV) regroupe 17 communes des départements du Val de 
Marne (94) et de l'Essonne (91) : 

- Boussy-Saint-Antoine (91) 

- Brunoy (91) 

- Crosne (91) 
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- Draveil (91) 

- Epinay-sous-Sénart (91) 

- Mandres-les-Roses (94) 

- Marolles-en-Brie (94) 

- Montgeron (91) 

- Périgny-sous-Yerres (94) 

- Quincy-sous-Sénart (91) 

- Santeny (94) 

- Valenton (94) 

- Varennes-Jarcy (91) 

- Vigneux-sur-Seine (91) 

- Villecresnes (94) 

- Villeneuve-Saint-Georges (94) 

- Yerres (91) 

La commune de Mandres-les-Roses fait partie du périmètre de l'agglomération 
parisienne au sens de l'assainissement (Arrêté interpréfectoral N°2000-2087 de 17 
Octobre 2000 définissant la carte d'agglomération d'assainissement de la zone 
centrale de la Région Ile de France). L'épuration des eaux usées est assurée par le 
SIAAP, Syndicat Intercommunal d'Assainissement de l'Agglomération 
Parisienne. L'usine de traitement est située à Valenton (94) un by-pass peut 
permettre le traitement à l'usine d'Achères (78). La règle dans ce périmètre est 
l'assainissement de type collectif séparatif. 

1.2.2 Organisation des systèmes d'assainissement collectif et non 
collectif du SIARV 

Le syndicat assure l'ensemble des compétences relatives à l'assainissement 
(collectif ou non collectif) et à la gestion des eaux (maîtrise des eaux pluviales et 
du ruissellement, entretien de la rivière l'Yerres, lutte contre la pollution et les 
inondations, protection des eaux souterraines et superficielles…) 

La gestion des réseaux et ouvrages communaux d'assainissement lui a été 
déléguée. Suite à la mise à disposition des réseaux communaux le SIARV est 
gestionnaire de tous les ouvrages mais n'est propriétaire que des ouvrages qu'il 
réalise ou a réalisé ou remplacé. 
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Le SIARV est chargé de la gestion de l'assainissement sur la commune de 
Mandres-les-Roses, il prend donc en charge les dépenses liées aux 
investissements, à l’entretien, au contrôle de ces ouvrages d’assainissement 
collectif. 

Conformément aux dispositions des articles R2333-121 et suivants du Code 
Général des Collectivités Territoriales, une redevance d'assainissement est 
applicable à tous les usagers du service assainissement et aux personnes 
assimilées. Sont usagers toutes les personnes raccordées au réseau 
d'assainissement pour le déversement de leurs eaux usées.  

Sont assimilés aux usagers toutes les personnes raccordables au réseau 
d'assainissement dans les conditions définies à l'article 7 du règlement 
d'assainissement du SIARV, à savoir : 

"Comme le prescrit l'article L 1331-1 du code de la santé publique, tous les 
immeubles bâtis situés en bordure d'une voie publique pourvue d'un réseau 
d'évacuation des eaux usées, ou qui y ont accès, soit par une voie privée, soit par 
une servitude de passage, doivent obligatoirement être raccordés à ce réseau 
dans un délai de 2 ans à compter de la mise en service du réseau." 

Toutefois, tant qu'elles ne sont pas raccordées aux réseaux d'assainissement 
collectif ces habitations doivent être équipées d'une installation d'assainissement 
autonome conforme à la réglementation en vigueur (Arrêté du 6 mai 1996 fixant 
les prescriptions techniques applicables aux systèmes d'assainissement collectif). 

La loi sur l'eau du 3 janvier 1992 oblige les collectivités (le SIARV dans le cas 
présent) à créer un Service Public d'Assainissement Non Collectif (SPANC) avant 
le 31 décembre 2005. Ce service doit réaliser le contrôle des installations 
d'assainissement et éventuellement leur entretien (facultatif). Les ouvrages 
d'assainissement non collectif restent cependant privés. Leur construction et leur 
réhabilitation relèvent de la responsabilité de leur propriétaire. 

Le financement du  SPANC est assuré par des redevances, distinctes des 
redevances d'assainissement collectif, payées par les usagers pour les opérations 
de contrôle, et le cas échéant d'entretien (article R2333-121 du code général des 
collectivités territoriales).  

1.2.3 Les eaux pluviales 

Dans le cadre de sa mission le SIARV a fait réaliser en 1995 un schéma directeur 
des eaux pluviales sur l'ensemble de son territoire afin de : 

• Diminuer la pollution rejetée au milieu naturel et plus particulièrement 
d'améliorer  la qualité de l'Yerres (objectif de qualité : classe 1B) 

• Lutter contre les inondations 

Cette étude a donc défini les aménagements nécessaires à l'atteinte de ces 
objectifs, en préconisant d'une part des ouvrages de dépollution (bassins 
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stockage dépollution ou décanteur lamellaire) et d'autre part des ouvrages visant 
à enrayer les insuffisances hydrauliques (bassin de stockage-régulation et 
chaussée réservoir). 

De même, une étude de l'assainissement des zones non raccordées, au réseau 
d'assainissement collectif, a été réalisée pour définir l'extension future du réseau 
des eaux usées (première phase de l'étude du zonage d'assainissement). 

Doté de ces outils, le SIARV a décidé d'établir les zonages d'assainissement des 
communes qui le composent. 
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2 
 

Analyse de l’existant 

 

2.1 Milieu physique 

La commune de Mandres-les-Roses est située au sud-est du département  du Val 
de Marne (94), en rive droite de Seine à environ 20 km de Paris. Elle est 
limitrophe de la commune de Villecresnes au nord, de Santeny et Servon à l’est, 
d’Epinay sous Sénart à l’ouest et de Boussy-Saint-Antoine et Périgny-sur-Yerres 
au sud. L'Yerres constitue une partie de la limite ouest de la commune. 

La commune de Mandres-les-Roses est desservie par  deux routes 
départementales :  la RD 53, qui traverse le sud et la RD 33 qui la traverse d’ouest 
en est et qui permet d’accéder à la zone  agricole. 

C’est une commune, à vocation rurale, occupée aux 2 tiers par de grands espaces 
agricoles. 

La superficie totale du territoire communal est de 330 hectares. 
 
La commune de Mandres-les-Roses se situe en rive droite de l’Yerres et se 
prolonge sur un plateau en direction de l’est. L’altitude du fond de la vallée est 
de 40 mètres NGF et celle du plateau atteint 95 mètres. La partie de la commune 
située sur le flanc de la vallée présente une forte pente approchant les 15 % par 
endroits. Le plateau et la plaine alluviale de l’Yerres sont par contre relativement 
plats. 

 
La partie ouest de la commune de Mandres-les-Roses est constituée par les 
alluvions de l’Yerres. Très hétérogènes, ces alluvions sont composées de 
différents niveaux pouvant être sableux ou argileux.  

Vers l’est, en bordure du plateau, les coteaux recoupent successivement les 
formations de l’Eocène supérieur (e7a-Calcaire de Champigny et e7b-marnes 
d’Argenteuil et de Pantin) et les formations du Sannoisien (g1a- marnes vertes et 
glaises à Cyrènes avec des filets de sables fins ; g1b- marnes à meulières et 
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calcaires de Brie). Les formations e7a, e7b, g1a et g1b affleurent peu sur le coteau. 
Plus à l’est, le plateau comporte les cailloutis de Sénart (p) et des dépôts 
continentaux éoliens (limons des plateaux), qui sont caractérisés par des sables 
très fins. 

Les alluvions de l’Yerres constituent un petit aquifère. Les marnes vertes forment 
un niveau imperméable sur lequel repose l’aquifère des calcaires et marnes à 
meulières de Brie. Les bancs calcaires, très fissurés, permettent l’écoulement des 
eaux souterraines et la formation de nombreuses sources en bordure de vallée. 
Les dépôts continentaux forment de petits aquifères qui sont plus ou moins en 
relation avec les formations sous-jacentes. D’autres nappes captives se situent 
dans des aquifères plus profonds. 

La figure 2-a présente la situation du territoire communal. 

2.2 Milieu humain 

Après avoir connu un accroissement continu  et remarquable des années 60 aux 
années 90 et plus particulièrement lors de la décennie 80-90 (+ 55 % qui 
correspond à la construction du lotissement de la ferme), la population semble 
aujourd’hui se stabiliser autour des 4 000 habitants. La commune souhaite que 
l’accroissement soit modéré (1.2 % par an) afin de préserver la qualité de l’habitat 
et les espaces agricoles.  

La densité est de 1248 habitants par km2. 

Les logements individuels sont fortement prédominants par rapport aux 
logements collectifs (87,2 % contre 12,8 %). 

La dernière version du plan d'occupation des sols, en vigueur, est celui approuvé 
le 2 juin 1978 ainsi que le POS partiel approuvé le 30 mars 1989. La consultation 
de ce document a permis de dégager  3 grands types de zones : 

- les zones urbanisées (UA, UD, UC, UE, UF, UG et  UN) : 135,5 hectares 

- les zones  naturelles urbanisables (NA) : 6,4 hectares 

- Les zones constituées par des espaces naturels ou toute construction est 
interdite (NCa, NCb, ND) : 188,05 hectares. Les espaces boisés classés 
représentent 16,5 hectares. 

NB : Il faut noter que la commune de Mandres comporte un Espace Naturel 
Sensible (ENS). Son périmètre a été approuvé par le conseil municipal le 21 
octobre 1992. Il a pour objectif de conserver les espaces non urbanisées de la 
commune (espaces agricoles, chemins pédestres…), il est représenté sur la figure 
2-d. 

Le dossier de révision du POS du 11 Octobre 2000 mentionne plusieurs projets en 
matière d’habitats, dont la majorité a été réalisée : 
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• Construction de 3 pavillons dans le secteur des Chartreux (réalisé) 

• Construction de 4 pavillons dans le secteur Rochopt/rue de Boussy 
(réalisé) 

• Construction de 18 pavillons dans le secteur Cailloux (réalisé) 

• Construction de 5 à 10 pavillons dans le secteur Coppée/Pasteur 

• Construction de 14 à 19 pavillons sur des parcelles libres disséminées 

• Construction ou réhabilitation de 15 à 20 logements de type petits 
collectifs rue Cazeaux (toujours projeté) 

• Construction ou réhabilitation de 5 logements rue Henriette Fougasse/ 
Paul Doumer 

• Construction de 25 à 30 logements de type petits collectifs à l’angle des 
rues Leclerc/ Coppée/ Schweitzer (réalisé) 

• Construction de 35 à 40 logements de type petits collectifs ou maisons rue 
Verdun (réalisé) 

• Construction de 35 à 40 logements de type petits collectifs ou maisons 
dans le secteur Verdun/Fraizière (réalisé) 

De plus, quelques terrains sont disponibles à l’intérieur du village (friches, 
ruines…) et pourraient donc accueillir de nouveaux logements. 

Il faut également noter : 

• La construction d’un lotissement rue Lino Ventura /rue de Servon 

• La construction d’un collège en 2006 

La figure 2-b présente ces zones. 

La répartition socioprofessionnelle, donnée par le recensement INSEE de 1999, 
montre que les trois catégories dominantes sont par ordre décroissant : les 
professions intermédiaires, les employés, et les  retraités.   

L’agriculture est caractérisée par des pépinières et du maraîchage, en particulier 
dans les domaines de Rosebrie et Roseval.  

Les activités artisanales sont concentrées dans la Zone d’Activité des Perdrix. 

2.3 Bilan de l’assainissement existant 

La commune est équipée d’un réseau de collecte d'assainissement de type 
séparatif, c'est à dire que la collecte des eaux usées et des eaux pluviales se fait 
dans deux réseaux distincts. 
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2.3.1 Eau usée 

2.3.1.1 Rappels 

On distingue classiquement deux types d’assainissement des eaux usées : 

• Assainissement collectif 

Il a pour objet la collecte des eaux usées, leur transport par un réseau public, leur 
épuration, l’évacuation des eaux traitées vers le milieu naturel et la gestion des 
sous produits d’épuration. 

Le réseau de collecte peut être soit séparatif (collecte des eaux usées et des eaux 
pluviales séparée) soit unitaire (eaux usées et eaux pluviales sont recueillies par 
un même réseau). 

Une partie des équipements est située en domaine public (collecteur principal et 
branchement, du collecteur à la boite de raccordement en limite de parcelle), 
l’autre sous domaine privé (de la boite de branchement à l’habitation). 

Lors d’une création de réseau, seul le collecteur est à la charge de la collectivité ;  
le raccordement est en totalité à la charge du particulier. 

La collectivité peut, si elle le veut, prendre en charge la réalisation des 
raccordements (ou bien une portion) et facturer tout ou partie des travaux 
effectués aux particuliers. 

• Assainissement non collectif 

Il désigne tout système d’assainissement effectuant la collecte, le traitement des 
eaux usées et le rejet des eaux traitées des logements qui ne sont pas raccordés au 
réseau public d’assainissement. 

Il recouvre plusieurs types de dispositifs, le plus courrant étant constitué d’une 
fosse septique et d’un dispositif d’épandage souterrain.  

Le service d’assainissement est assuré par le SIARV qui a délégué l'entretien des 
réseaux d'eaux usées collectifs à la Lyonnaise des eaux. 

L’adduction en eau potable est assurée en affermage par la Lyonnaise des eaux.  

La commune compte en 2003 1443 abonnés à l’eau potable. 

2.3.1.2 Assainissement non collectif 

Le réseau de collecte des eaux usées communales dessert la majorité des 
habitations. 
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Fig. 2-a : Localisation du territoire communal 
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Fig. 2-b : Carte de Présentation du POS 
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Il ressort de l’étude qu’il existe potentiellement 5 habitations en assainissement 
non collectif : 

- 4 habitations, rue Auguste Dupin,  

- 1 habitation,  chemin du 8 mai 1945  

2.3.1.3 Assainissement collectif 

Le linéaire du réseau d'eau usée est de 19 907 mètres linéaires. Il se décompose 
comme suit : 

• Réseaux de collecte : 11 802 mètres 

• Réseaux privés : 1 238 mètres 

• Réseaux de transport du SIARV : 3 596 mètres 

• Réseaux de collecte du Val de Marne : 3 271 mètres 

Les eaux collectées au nord de la commune à partir de la zone agricole de 
Roseval rejoignent l’antenne syndicale (SIARV) du Réveillon (DN 200). 

Les eaux collectées au sud de la commune à partir de la rue de la Brie rejoignent 
l’antenne syndicale (SIARV)de Boussy-Mandres-Périgny (DN 300). 

Les eaux collectées dans la rue des Vallées à l’ouest de la commune rejoignent 
l’antenne syndicale (SIARV) de la Vallée de L’Yerres (DN 600) au niveau du 
siphon de la rue des Vallées. 

Les eaux collectées sur le reste de la commune rejoignent le réseau départemental 
avant de se diriger vers l’antenne syndicale (SIARV) de la Vallée de l’Yerres (DN 
600) au niveau du siphon de Mandres. 

Les réseaux privés sont situés : Allée des Cèdres, Allée des Cerisiers, Allée des 
Tilleuls, Rue des Lilas, Rue Pasteur, Résidence des Chartreuses (allée des 
églantines, des polyanthas, des trémières) et Rue Schweitzer.   

La figure 2-c présente l'ensemble des réseaux d'eaux usées de la commune de 
Mandres-les-Roses. 

NB : Le règlement d'assainissement du SIARV ainsi que les nouveaux statuts du 
syndicat  et les délibérations sur les forfaits branchements et les clapets anti-
retour figurent respectivement en annexes 6, 7, 8 et 9. 
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2.3.2 Eau pluviale 

2.3.2.1 Rappels 

L’évacuation des eaux pluviales peut être assurée de différentes façons : 

- fossés naturels, 

- réseaux pluviaux couverts ou enterrés, 

- réseaux unitaires, 

- puits d’infiltration, 

- techniques alternatives permettant de limiter les transferts d’eau pluviale 

Dans certains cas, la pollution apportée par les eaux pluviales où les 
ruissellements incontrôlés peuvent être préjudiciables pour le milieu naturel, 
voire les habitations. Des mesures spécifiques doivent alors être prises : 
traitement des eaux pluviales, lutte contre l’imperméabilisation des sols… 

2.3.2.2 Réseaux de collecte et de transport 

Le linéaire du réseau d'eau pluviale est de 21 723 mètres linéaires. Il se 
décompose comme suit : 

• Réseaux de collecte : 14 130 mètres 

• Réseaux privés : 1 003 mètres 

• Réseaux de transport syndicaux (SIARV) : 2 679 mètres (inclut le ru de 
Saint-Leu) 

• Réseaux de collecte du Val de Marne : 3 911 mètres, il est situé sous les 
routes départementales et sous la rue des Vallées. 

Le réseau d’eau pluviale s’articule autour de 3 antennes principales, chacune 
équipée d’un ouvrage de traitement :  

- l’antenne syndicale (SIARV) qui collecte les eaux ruisselées au nord de la 
commune et les dirige vers Villecresnes où se trouve un bassin tampon 
équipé d’un dépollueur qui permet de les traiter avant leur rejet dans le 
Réveillon 

- l’antenne départementale (Val de Marne) qui collecte les eaux ruisselées du 
sud ouest de la commune, de la rue de Verdun et du centre ville et qui 
comporte une chambre de rétention des polluants, au niveau du Chemin des 
Sources Saint-Thibault, qui permet de traiter les effluents avant leur rejet 
dans l’Yerres 
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- L’antenne de Rosebrie qui collecte les eaux ruisselées au sud-est de la 
commune et qui comporte un bassin tampon, à ciel ouvert, avec un 
dépollueur qui permet de traiter les effluents avant leur rejet dans le ru  du 
bois de Saint-Leu, qui borde le nord est de la commune 

Les eaux de ruissellement du lotissement de la ferme sont régulées par le bassin à 
ciel ouvert de Saint-Thibault 

Un ouvrage de stockage EP régule les ruissellements urbains des secteurs du 
collège, en amont du lotissement de la ferme. 

NB : Une partie des eaux pluviales collectées au sud ouest de la commune est 
rejetée dans le fossé des Heurs qui rejoint l’Yerres au niveau du captage d’eau 
potable. 

Les réseaux privés sont situés : Rue Pasteur, Allée des Tilleuls, Allée des 
Cerisiers, Allée des Cèdres et dans une allée de la rue de Verdun qui est située 
entre la rue Georges Pompidou et la rue des Perdrix, Résidence des Chartreuses 
(allée des églantines, des polyanthas, des trémières) et Rue Schweitzer.   

Les réseaux de la rue Charles Boulaix sont ne cours de rétrocession. 

La figure 2-d présente l'ensemble du réseau d'eau pluviale situé sur la commune 
de Mandres-les-Roses. 

2.3.2.3 Travaux projetés 

Le schéma directeur d'assainissement des eaux pluviales du SIARV réalisé en 
1995 préconise l’implantation d’une chaussée réservoir dans la rue des Vallées en 
raison d’une insuffisance capacitaire locale. 

Cette étude ne préconise pas d’autres ouvrages sur la commune de Mandres 
étant donné que toutes les antennes principales sont dotées d’ouvrage de 
dépollution. 

La construction d’un ouvrage de stockage des eaux pluviales du bassin versant 
de la route de Brie est prévue, il sera situé rue de Servon.  
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Fig. 2-c : Réseau de collecte et de transport des eaux usées  
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Fig. 2-d : Réseau de collecte et de transport  des eaux pluviales - 
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3 
 

Définitions  

 

3.1 Contraintes 

3.1.1 Occupation des sols et topographie 

3.1.1.1 Assainissement des eaux usées 

L’analyse des contraintes a porté sur les secteurs où la commune doit effectuer 
un choix entre l’assainissement collectif et l’assainissement non collectif ; c’est-à-
dire sur les zones actuellement non desservies par le réseau d’eau usée. 

En effet, toutes les maisons disposant d’un réseau de collecte à proximité sont 
considérées comme raccordables et relèvent de l’assainissement collectif. Pour les 
habitations non raccordables, l’opportunité d’étendre le réseau a été étudié. 

Les contraintes liées à l’occupation des sols sont de plusieurs types : 

• Assainissement non collectif : 

- la surface disponible (hors construction) sur la parcelle doit être au minimum 
de 50 m2 et si possible supérieure à 200 m2, 

- la pente doit être inférieure à 10 % et si possible supérieure à 2 %, 

La possibilité de mettre en place des installations d’assainissement autonome 
dépend également de la localisation de la parcelle. En effet, la présence de 
ressources en eau dans le secteur (forage, nappe phréatique) constitue un élément 
défavorable vis à vis de l'épandage souterrain. 

Une partie des périmètres de protection des captages de la basse Vallée de 
l’Yerres et de Périgny-sur-Yerres sont situés sur la commune de Mandres-les-
Roses. 
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• Assainissement collectif : 

Les contraintes en assainissement collectif sont liées à la topographie et au 
linéaire de réseaux à réaliser rapporté au nombre d'habitations à raccorder. Les 
modalités de raccordement sont rappelées en annexe 1.  

3.1.1.2 Assainissement des eaux pluviales 

L’occupation des sols joue un rôle essentiel dans les phénomènes de 
ruissellement. 

Une densité importante d'habitations ainsi que des sols fortement 
imperméabilisés accroissent le ruissellement et rendent donc l'évacuation des 
eaux plus difficile. 

D’autre part, le classement de la Vallée de l’Yerres constitue une contrainte forte 
à la réalisation d’ouvrages en bordure de rivière. 

3.1.2 Aptitude des sols 

Une campagne de sondages et de tests de perméabilité a été menée pour 
déterminer : 

- l’aptitude des sols à l’assainissement autonome sur les secteurs non desservis 
par le réseau de collecte des eaux usées, 

- l’aptitude des sols à l’infiltration des eaux pluviales sur les secteurs 
susceptibles d’être aménagés pour limiter les problèmes liés aux 
ruissellements. 

3.1.2.1 Aptitude à l’assainissement non collectif 

Différents paramètres sont pris en compte : 

- la profondeur du sol doit être au minimum de 0,8 m et si possible supérieure 
à 1,5 m au-dessous de la roche mère, pour assurer une épuration satisfaisante 
sans avoir recours à des dispositifs de sols reconstitués (filtre à sable, tertre 
d’infiltration), 

- la profondeur de la nappe doit être au minimum de 0,8 m et si possible 
supérieure à 1,5 m, et le sol ne doit pas présenter de traces d’hydromorphie 
(tâches d’oxydoréduction traduisant l’engorgement temporaire ou permanent 
du sol). En cas d’hydromorphie, l’utilisation d’un tertre d’infiltration est 
obligatoire pour disperser les effluents, 

- la perméabilité du sol doit être comprise entre 15 et 500 mm/h. 
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L'étude de sol a montré que sur la commune de Mandres-les-Roses, il existe 3 
types de sols : 

• Les sols de la partie centrale de la commune, située sur le plateau, sont 
composés de limons des plateaux de perméabilité moyenne. 

• Le partie ouest de la commune, qui correspond au coteau présente des 
sols de  faible perméabilité (argiles), des pentes localement fortes et on 
observe également la présence de la nappe en bordure d’Yerres.  

• Le secteur qui entoure la rue de Servon et l’allée des Tilleuls  est 
caractérisée par la présence d’argiles compactes qui sont très peu 
perméables. 

3.1.2.2 Aptitude à l’infiltration des eaux pluviales 

Il faut noter que les tests de perméabilité ont été effectués à une profondeur de 
1,2 m. Ils ne donnent qu’une indication sommaire des possibilités de mise en 
place de puits d’infiltration. 

Une étude complémentaire sera nécessaire avant la réalisation de chaque 
ouvrage. 

En terme d’aptitude à l’infiltration des eaux pluviales, trois critères peuvent être 
retenus comme rédhibitoires : 

- perméabilité inférieure à 15 mm/h, 

- pente supérieure à 10 %. 

- présence d'une nappe phréatique 

Les tests de perméabilité et les sondages réalisés sur le plateau révèlent un sol qui 
présente une perméabilité moyenne, une faible pente et une nappe située à une 
grande profondeur. Cette zone peut assurer une bonne infiltration des eaux 
pluviales. 

Dans le coteau situé au sud ouest de la commune, une infiltration optimale des 
eaux pluviales ne peut avoir lieu. A certains endroits la pente est trop forte, le sol 
a une faible perméabilité ou la nappe se trouve à une profondeur trop faible. 

Les parties nord et sud- est du plateau se caractérisent par un sol peu perméable 
à une faible profondeur (argiles plastiques) qui ne permet pas d’assurer une 
bonne infiltration des eaux pluviales. 

NB : Il faut souligner que des études parcellaires seront nécessaires pour 
valider ces résultats. 
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3.2 Solutions  

3.2.1 Assainissement des eaux usées 

3.2.1.1 Zone d’assainissement collectif 

Sur l'ensemble de la commune il y a 5 habitations qui ne sont, a priori, pas 
raccordées au réseau d'assainissement collectif.  

L’habitation située chemin du 8 mai 1945 se trouve dans une zone urbanisée, elle 
est raccordable à termes au réseau d’assainissement, elle relève donc de 
l’assainissement collectif. 

3.2.1.2 Zone d’assainissement non collectif 

Les 4 habitations situées rue Auguste Dupin sont éloignées des réseaux existants. 
De plus le sol en place est favorable à l’épandage des eaux usées. 
L’assainissement autonome y est donc maintenu.   

3.2.2 Assainissement des eaux pluviales 

Afin d'éviter la surcharge des réseaux, l'infiltration des eaux de toiture sera 
réalisée à la parcelle, dans les secteurs où la perméabilité des sols et la 
topographie le permettent et comme le prévoit le règlement d'assainissement du 
SIARV pour toute construction nouvelle. 

Le stockage avec trop plein éventuel et restitution lente pourra être la solution 
palliative à un défaut d'infiltration. 
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4 
 

Prescriptions techniques pour 
l’assainissement des eaux usées 

 

L'objet de cette partie est de décrire les travaux permettant de réaliser une 
installation d'assainissement des eaux usées (collective ou non collective) 
conforme à la réglementation en vigueur.  

4.1 Solution du passage en assainissement collectif 

4.1.1 Modalités 

Le raccordement des dernières maisons non desservies par le réseau de collecte 
des eaux usées nécessite des travaux : 

- sous domaine public : extension du collecteur principal et amorce des 
branchements des particuliers jusqu’aux boites de branchement en limite de 
parcelle, 

- sous domaine privé : portion de branchement de l’habitation jusqu’à la boite 
de branchement. 

La pose du collecteur principal ainsi que l'amorce des branchements des 
particuliers est à la charge du SIARV et le reste du branchement privé est à la 
charge du particulier. Celui-ci participe, par un coût forfaitaire, au financement 
de la partie publique et de la boîte de branchement. 

Pour les réseaux nouveaux, le SIARV prend en charge la totalité des travaux. 
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4.2 Solution du maintien en assainissement non 
collectif 

4.2.1 Modalités 

Dans le cas où l’on opte pour le maintien des sites cités au chapitre 2  en 
assainissement non collectif, la réhabilitation des installations non conformes est 
à prévoir. Tous les frais correspondants sont à la charge du particulier. 

Ceci est également valable pour les sites qui relèvent de l'assainissement collectif 
mais qui ne sont pas actuellement raccordés. En effet, tant qu'ils ne sont pas 
raccordés au réseau collectif ils doivent être détenteurs d'une installation 
d'assainissement autonome conforme à la réglementation en vigueur.  

Actuellement, l’arrêté du 6 mai 1996 définit les prescriptions techniques 
applicables aux systèmes d’assainissement non collectif. La filière type doit être 
composée des éléments suivants : 

- une fosse septique (toutes eaux) d’un volume utile minimum de 3 m3 pour 
une habitation de 5 pièces principales (nombre de chambres + 2). Ce volume 
doit être augmenté d'au moins 1 m3 par pièce supplémentaire. Les fosses 
toutes eaux doivent être équipées d'une ventilation constituée d'une entrée 
d'air et d'une sortie d'air située au dessus des locaux habités, d'un diamètre 
d'au moins 100 mm.   

- un dispositif assurant l’épuration et l’évacuation des effluents dans le sol 
(tranchées d’épandage, lit filtrant, tertre d’infiltration) ou un dispositif 
assurant l’épuration des effluents avant rejet vers le milieu hydraulique 
superficiel (lit filtrant drainé horizontal ou vertical). 

Néanmoins, l'article 10 de cet arrêté indique que le traitement séparé des eaux 
vannes et eaux ménagères peut être mis en œuvre dans le cas de réhabilitation 
d'installations existantes conçues selon cette filière. Le système devra alors 
comporter :  

- un prétraitement des eaux vannes dans une fosse septique et un prétraitement 
des eaux ménagères dans un bac à graisses ou une fosse septique, 

- un dispositif d'épuration conforme : dans le cas où l’épuration et l’évacuation 
sont réalisées par épandage souterrain, le système d’épandage doit être adapté à 
la nature du sol et pour cela un sondage et un test de perméabilité doivent être 
réalisés à la parcelle. 

Les règles de mise en œuvre des dispositifs d’assainissement autonome sont 
détailles dans la norme XP P 16-603 datant d’août 1998 ainsi que dans les fiches 
techniques de l'Agence de l'eau relatives aux installations d'assainissement non 
collectif. Ces documents sont présentés respectivement en annexe 2 et 3.
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5 
 

Zonage retenu 

 

Cette partie décrit les zones définies à l’issue de l’étude préalable. Ces zones sont 
matérialisées par un plan de zonage eau usée et un plan de zonage eau pluviale 
présentés en annexe. 

5.1 Zonage d’assainissement des eaux usées 

L'article 7 du règlement d'assainissement du  SIARV indique :  

� "Comme le prescrit l'article L.1331-1 du code de la santé publique, tous les 
immeubles bâtis situés en bordure d'une voie publique pourvue d'un réseau 
d'évacuation des eaux usées, ou qui y ont accès, soit par une voie privée soit 
par une servitude de passage, doivent obligatoirement être raccordés à ce 
réseau dans un délai de 2 ans à compter de la mise en service du réseau"  

� "Un immeuble existant riverain d'un réseau d'assainissement peut être 
exonéré de se raccorder s'il entre dans le champ des exonérations prévues par 
l'arrêté interministériel du 19 juillet 1960 (cf. annexe 12) complété par l'arrêté 
du 28 février 1986. Cette exonération pourra être accordée aux vues d'un 
dossier technique soumis à la commission de travaux et après arrêté du 
Président du SIARV". 

5.1.1 Assainissement collectif 

Zone concernée 

Il s’agit de la majorité des zones urbanisées et urbanisables de la commune.  

L’annexe 4 présente le zonage d’assainissement des eaux usées. 
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Organisation du service d’assainissement collectif 

Pour les zones d’assainissement collectif, le Code général des collectivités 
territoriales précise que les communes ou les collectivités compétentes (ici le 
SIARV) sont tenues d’assurer la collecte des eaux usées domestiques et le 
stockage, l’épuration et le rejet ou la réutilisation de l’ensemble des eaux usées 
collectées. 

Le SIARV est chargé de la gestion de l'assainissement sur la commune de 
Mandres-les-Roses, il prend donc en charge les dépenses liées aux 
investissements, à l’entretien, au contrôle de ces ouvrages d’assainissement 
collectif. 

5.1.2 Assainissement non collectif 

5.1.2.1 Zones concernées 

La seule zone qui relève de l’assainissement non collectif est située au nord ouest 
de la rue Auguste Dupin.  

5.1.2.2 Organisation du service d’assainissement non collectif 

Le contrôle des installations est une obligation importante de la commune (ou de 
la collectivité compétente). Bien réalisé, il pérennisera les nouvelles installations 
et permettra, lorsque nécessaire, la réhabilitation de l’existant dans de bonnes 
conditions. 

Le décret du 3 juin 1994 et l’arrêté du 6 mai 1996, établissent l’obligation pour la 
commune d’assurer le contrôle des installations d’assainissement non collectif. 
Celui-ci comprend : 

• La vérification technique de la conception, de l’implantation et de la bonne 
exécution des ouvrages. Pour les installations nouvelles ou réhabilitées, cette 
dernière vérification est plus aisée avant remblaiement. 

• La vérification périodique de leur bon fonctionnement, qui porte au 
minimum sur les éléments suivants : 

- vérification du bon état des ouvrages, de leur ventilation et de leur 
accessibilité, 

- vérification du bon écoulement des effluents jusqu’au dispositif d’épuration, 

- vérification de l’accumulation normale des boues à l’intérieur de la fosse 
toutes eaux. 

Le Service de la Gestion Rationnelle des Réseaux du SIARV assure ces 
missions. 
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Le financement du  SPANC (Service Public d'Assainissement Non Collectif) est 
assuré par des redevances, distinctes des redevances d'assainissement collectif, 
payées par les usagers pour les opérations de contrôle, et le cas échéant 
d'entretien (article R2333-121 du code général des collectivités territoriales). 

Le SPANC sera mis en place au sein de ce service avant le 31 décembre 2005.  

5.2 Zonage d’assainissement des eaux pluviales 

5.2.1 Limitation de l'imperméabilisation 

Le territoire communal est largement urbanisé. Il demeure cependant des zones 
urbanisables où des mesures permettant de limiter l'imperméabilisation des sols 
peuvent être prises : 

- Infiltration à la parcelle des eaux de toiture dans les zones où le sol le 
permet (bonne capacité d'infiltration) 

- les débits restitués sont limités à 1l/s/ha lorsque la nature du sol est 
propice à l'infiltration des eaux pluviales  

- les débits restitués sont tolérés à 5l/s/ha dans le cas contraire c'est à 
dire sur les zones les moins perméables. 

L’annexe 5 présente le zonage d’assainissement des eaux pluviales. 

NB : Ces préconisations sont valables pour toutes les nouvelles constructions y 
compris celles qui sont réalisées dans des lotissements existants. 

Le contrôle de l'infiltration est assuré dans le cadre de l'instruction des permis de 
construire et du contrôle après travaux, ainsi que dans le cadre des programmes 
de financement SIARV-AESN destinés à mettre en place des dispositifs de 
rétention à la parcelle. Cette mission est assurée par  le service Gestion 
Rationnelle des Réseaux du SIARV. 

La délibération relative à l'autorisation de restituer des débits de 5l/s/ha 
imperméabilisé ainsi que la délibération relative aux conditions d'attribution des 
aides régionales figurent respectivement en annexe 10 et 11.  

5.2.2 Collecte, stockage et traitement des eaux pluviales 

Le schéma directeur des eaux pluviales du SIARV a permis d'identifier les 
secteurs où le traitement et/ou le stockage des eaux pluviales sont nécessaires 
ainsi que les secteurs où les réseaux sont sous dimensionnés. 
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5.2.2.1 Traitement  

Le SIARV a réalisé un schéma directeur des eaux pluviales (1995) sur la 
dépollution de l’Yerres et de ses affluents.  

La majeure partie des exutoires du réseau d’eau pluviale de Mandres-les–Roses 
étant équipée d’ouvrages de dépollution, aucun nouvel ouvrage n’est projeté.  

5.2.2.2 Stockage et insuffisance capacitaire 

Le schéma directeur d'assainissement des eaux pluviales du SIARV réalisé en 
1995 préconise l’implantation d’une chaussée réservoir dans la rue des Vallées en 
raison d’une insuffisance capacitaire locale. 

La construction d’un ouvrage de stockage des eaux pluviales du bassin versant 
de la route de Brie est également prévue, il sera situé rue de Servon. 
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Décret no 2006-503 du 2 mai 2006 relatif à la collecte et au traitement des eaux usées
mentionnées aux articles L. 2224-8 et L. 2224-10 du code général des collectivités
territoriales

NOR : DEVO0640020D

Le Premier ministre,
Sur le rapport du ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, et de la ministre

de l’écologie et du développement durable,
Vu la directive 91/271/CEE du Conseil du 21 mai 1991 modifiée relative au traitement des eaux urbaines

résiduaires ;
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 2224-8 et L. 2224-10 ;
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 111-4 et R. 111-3 ;
Vu le code de l’environnement ;
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 1311-1 et L. 1331-1 à L. 1331-16 ;
Vu le décret no 91-1283 du 19 décembre 1991 relatif aux objectifs de qualité assignés aux cours d’eau,

sections de cours d’eau, canaux, lacs ou étangs et aux eaux de la mer dans les limites territoriales ;
Vu le décret no 93-742 du 29 mars 1993 modifié relatif aux procédures d’autorisation et de déclaration

prévues par l’article 10 de la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau ;
Vu le décret no 93-743 du 29 mars 1993 modifié relatif à la nomenclature des opérations soumises à

autorisation ou à déclaration en application de l’article 10 de la loi no 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau ;
Vu le décret no 94-469 du 3 juin 1994, modifié par le décret no 2000-318 du 7 avril 2000 et le décret

no 2005-636 du 30 mai 2005, relatif à la collecte et au traitement des eaux usées mentionnées aux articles
L. 372-1-1 et L. 372-3 du code des communes ;

Vu l’avis du Conseil national de l’eau en date du 20 janvier 2005 ;
Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 3 février 2005 ;
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − La section II du chapitre IV du titre II du livre II de la deuxième partie du code général des
collectivités territoriales est remplacée par les dispositions suivantes :

« Section II

« Assainissement

« Art. R. 2224-6. − Les dispositions de la présente section s’appliquent aux eaux usées mentionnées aux
articles L. 2224-8 et L. 2224-10.

« Pour l’application de la présente section, on entend par :
« – “agglomération d’assainissement” une zone dans laquelle la population et les activités économiques sont

suffisamment concentrées pour qu’il soit possible de collecter les eaux usées pour les acheminer vers
une station d’épuration ou un point de rejet final ;

« – “charge brute de pollution organique” le poids d’oxygène correspondant à la demande biochimique en
oxygène sur cinq jours (DBO5) calculé sur la base de la charge journalière moyenne de la semaine au
cours de laquelle est produite la plus forte charge de substances polluantes dans l’année ;

« – “équivalent habitant (EH)” la charge organique biodégradable ayant une demande biochimique
d’oxygène en cinq jours (DBO5) de 60 grammes d’oxygène par jour.

« Art. R. 2224-7. − Peuvent être placées en zones d’assainissement non collectif les parties du territoire
d’une commune dans lesquelles l’installation d’un système de collecte des eaux usées ne se justifie pas, soit
parce qu’elle ne présente pas d’intérêt pour l’environnement et la salubrité publique, soit parce que son coût
serait excessif.
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« Art. R. 2224-8. − L’enquête publique préalable à la délimitation des zones mentionnées aux 1o et 2o de
l’article L. 2224-10 est conduite par le maire ou le président de l’établissement public de coopération
intercommunale compétent, dans les formes prévues par les articles R. 123-6 à R. 123-23 du code de
l’environnement.

« Art. R. 2224-9. − Le dossier soumis à l’enquête comprend un projet de délimitation des zones
d’assainissement de la commune, faisant apparaître les agglomérations d’assainissement comprises dans le
périmètre du zonage, ainsi qu’une notice justifiant le zonage envisagé.

« Art. R. 2224-10. − Les communes dont tout ou partie du territoire est compris dans une agglomération
d’assainissement dont les populations et les activités économiques produisent des eaux usées dont la charge
brute de pollution organique est supérieure à 120 kg par jour doivent être équipées, pour la partie concernée de
leur territoire, d’un système de collecte des eaux usées.

« Un arrêté des ministres chargés de la santé et de l’environnement fixe les prescriptions techniques
minimales qui permettent de garantir sans coût excessif l’efficacité de la collecte et du transport des eaux usées
ainsi que celle des mesures prises pour limiter les pointes de pollution, notamment celles dues aux fortes
pluies.

« Art. R. 2224-11. − Les eaux entrant dans un système de collecte des eaux usées doivent, sauf dans le cas
de situations inhabituelles, notamment de celles dues à de fortes pluies, être soumises à un traitement avant
d’être rejetées dans le milieu naturel, dans les conditions fixées aux articles R. 2224-12 à R. 2224-17 ci-après.

« Un arrêté des ministres chargés de la santé et de l’environnement fixe les prescriptions techniques
minimales qui permettent de garantir l’efficacité de l’épuration des eaux usées, en ce qui concerne notamment
la “demande biochimique en oxygène” (DBO), la “demande chimique en oxygène” (DCO), les matières en
suspension (MES), le phosphore et l’azote.

« Lorsque l’installation est soumise à autorisation ou à déclaration en application des articles L. 214-2 à
L. 214-6 du code de l’environnement, les prescriptions techniques minimales prévues à l’alinéa précédent
peuvent être complétées ou renforcées par les arrêtés préfectoraux pris en application des articles 13 et 15 du
décret no 93-742 du 29 mars 1993 ou les mesures édictées en application des articles 31 et 32 du même décret.

« Art. R. 2224-12. − Dans les agglomérations d’assainissement dont la population et les activités
économiques produisent des eaux usées dont la charge brute de pollution organique est inférieure ou égale à
120 kg par jour, le traitement mentionné à l’article R. 2224-11 doit permettre de respecter les objectifs de
qualité applicables aux eaux réceptrices par le décret no 91-1283 du 19 décembre 1991, par le schéma directeur
d’aménagement et de gestion des eaux du bassin auquel appartiennent ces agglomérations et, le cas échéant,
par le schéma d’aménagement et de gestion des eaux.

« Art. R. 2224-13. − Dans les agglomérations d’assainissement dont la population et les activités
économiques produisent des eaux usées dont la charge brute de pollution organique est supérieure à 120 kg par
jour, le traitement mentionné à l’article R. 2224-11 est un traitement biologique avec décantation secondaire ou
un traitement ayant un pouvoir épuratoire équivalent.

« Toutefois, les eaux usées dont le traitement s’effectue à plus de 1 500 mètres d’altitude peuvent faire
l’objet d’un traitement moins rigoureux que celui prescrit au premier alinéa, à condition qu’il soit établi que les
rejets n’altèrent pas l’environnement.

« Art. R. 2224-14. − Dans les agglomérations d’assainissement dont la population et les activités
économiques produisent des eaux usées dont la charge brute de pollution organique est supérieure à 600 kg par
jour et dont les rejets s’effectuent dans une zone sensible définie aux articles 6 et 7 du décret no 94-469 du
3 juin 1994, le traitement mentionné à l’article R. 2224-11 est un traitement plus rigoureux que celui prévu à
l’article R. 2224-13.

« Ce traitement plus rigoureux est applicable dans les nouvelles zones sensibles délimitées en application de
l’article 7 du décret du 3 juin 1994 dans un délai fixé pour chaque agglomération d’assainissement par le préfet
et qui ne peut excéder sept ans après la date de l’arrêté de révision qui les a délimitées dans les conditions
définies à l’article 6 du même décret.

« La fixation de ce délai est établie après consultation des communes et des établissements publics
compétents en matière d’assainissement collectif dans chaque agglomération d’assainissement.

« Art. R. 2224-15. − Les communes doivent mettre en place une surveillance des systèmes de collecte des
eaux usées et des stations d’épuration en vue d’en maintenir et d’en vérifier l’efficacité, d’une part, du milieu
récepteur du rejet, d’autre part.

« Un arrêté des ministres chargés de la santé et de l’environnement fixe les modalités techniques selon
lesquelles est assurée la surveillance :

« a) De l’efficacité de la collecte des eaux usées ;
« b) De l’efficacité du traitement de ces eaux dans la station d’épuration ;
« c) Des eaux réceptrices des eaux usées épurées ;
« d) Des sous-produits issus de la collecte et de l’épuration des eaux usées.
« Les résultats de la surveillance sont communiqués par les communes ou leurs délégataires à l’agence de

l’eau et au préfet, dans les conditions fixées par l’arrêté mentionné à l’alinéa précédent.

« Art. R. 2224-16. − Les rejets de boues d’épuration dans le milieu aquatique, par quelque moyen que ce
soit, sont interdits.
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« Art. R. 2224-17. − Les systèmes d’assainissement non collectif doivent permettre la préservation de la
qualité des eaux superficielles et souterraines.

« Les prescriptions techniques applicables aux dispositifs d’assainissement non collectif recevant une charge
brute de pollution organique inférieure ou égale à 1,2 kg sont fixées par arrêté conjoint des ministres chargés
de la santé, du logement et de l’environnement.

« Les prescriptions techniques applicables aux dispositifs d’assainissement non collectif recevant une charge
brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg sont celles fixées par l’arrêté prévu à l’article R. 2224-11.

« Les modalités du contrôle technique exercé par les communes sur les dispositifs d’assainissement non
collectif sont définies par arrêté des ministres chargés des collectivités locales, de la santé et de
l’environnement. »

Art. 2. − Le premier alinéa de l’article R. 2333-127 du code général des collectivités territoriales est rédigé
ainsi qu’il suit :

« Indépendamment de la participation aux dépenses de premier établissement, d’entretien et d’exploitation
prévues par l’article L. 1331-10 du code de la santé publique, tout déversement d’eaux usées autres que
domestiques, dans le réseau public d’assainissement, donne lieu au paiement, par l’auteur du déversement,
d’une redevance d’assainissement assise : (le reste sans changement). »

Art. 3. − La section unique du titre III du livre III de la première partie du code de la santé publique est
modifiée comme suit :

I. − L’article R. 1331-1 devient l’article R. 1331-2.

II. − Il est inséré un article R. 1331-1 nouveau ainsi rédigé :

« Art. R. 1331-1. − Il est interdit d’introduire dans les systèmes de collecte des eaux usées :
« a) Directement ou par l’intermédiaire de canalisations d’immeubles, toute matière solide, liquide ou

gazeuse susceptible d’être la cause, soit d’un danger pour le personnel d’exploitation ou pour les habitants des
immeubles raccordés au système de collecte, soit d’une dégradation des ouvrages d’assainissement et de
traitement, soit d’une gêne dans leur fonctionnement ;

« b) Des déchets solides, y compris après broyage ;
« c) Des eaux de source ou des eaux souterraines, y compris lorsqu’elles ont été utilisées dans des

installations de traitement thermique ou des installations de climatisation ;
« d) Des eaux de vidange des bassins de natation.
« Toutefois, les communes agissant en application de l’article L. 1331-10 peuvent déroger aux c et d de

l’alinéa précédent à condition que les caractéristiques des ouvrages de collecte et de traitement le permettent et
que les déversements soient sans influence sur la qualité du milieu récepteur du rejet final. Les dérogations
peuvent, en tant que de besoin, être accordées sous réserve de prétraitement avant déversement dans les
systèmes de collecte. »

Art. 4. − Le décret no 94-469 du 3 juin 1994 susvisé est modifié comme suit :

I. – Le premier alinéa de l’article 6 est remplacé par l’alinéa suivant :

« Les zones sensibles comprennent les masses d’eau particulièrement sensibles aux pollutions, notamment
celles dont il est établi qu’elles sont eutrophes ou pourraient devenir eutrophes à brève échéance si des mesures
ne sont pas prises, et dans lesquelles les rejets de phosphore, d’azote, ou de ces deux substances, doivent, s’ils
sont cause de ce déséquilibre, être réduits. »

II. − Le dernier alinéa de l’article 6 est supprimé.

III. − L’article 7 est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. 7. − L’identification des masses d’eau sensibles est réexaminée au moins tous les quatre ans par le
préfet coordonnateur de bassin. S’il y a lieu de modifier cette identification, la révision se fait dans les
conditions prévues à l’article 6. »

IV. − Les articles 19 à 22 sont abrogés.

Art. 5. − Le décret no 93-742 du 29 mars 1993 susvisé est modifié comme suit :

I. – Le troisième alinéa de l’article 13 est supprimé.

II. − A la fin du 4o du deuxième alinéa des articles 2 et 29, est ajoutée la phrase suivante :

« Un arrêté du ministre chargé de l’environnement précise les renseignements à fournir dans le document
prévu ci-dessus. »

III. − Après le 6o du deuxième alinéa des articles 2 et 29, sont ajoutés les 7o et 8o suivants :

« 7o Lorsqu’il s’agit de stations d’épuration d’une agglomération d’assainissement ou de dispositifs
d’assainissement non collectif :
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« 1. Une description du système de collecte des eaux usées, comprenant :

« a) Une description de la zone desservie par le système de collecte et les conditions de raccordement des
immeubles desservis, ainsi que les déversements d’eaux usées non domestiques existants, faisant apparaître,
lorsqu’il s’agit d’une agglomération d’assainissement, le nom des communes qui la constituent et sa
délimitation cartographique ;

« b) Une présentation de ses performances et des équipements destinés à limiter la variation des charges
entrant dans la station d’épuration ou le dispositif d’assainissement non collectif ;

« c) L’évaluation des charges brutes et des flux de substances polluantes, actuelles et prévisibles, à collecter,
ainsi que leurs variations, notamment les variations saisonnières et celles dues à de fortes pluies ;

« d) Le calendrier de mise en œuvre du système de collecte.

« 2. Une description des modalités de traitement des eaux collectées indiquant :

« a) Les objectifs de traitement retenus compte tenu des obligations réglementaires et des objectifs de qualité
des eaux réceptrices ;

« b) Les valeurs limites des pluies en deçà desquelles ces objectifs peuvent être garantis à tout moment ;
« c) La capacité maximale journalière de traitement de la station pour laquelle les performances d’épuration

peuvent être garanties hors périodes inhabituelles, pour les différentes formes de pollutions traitées, notamment
pour la demande biochimique d’oxygène en cinq jours (DBO5) ;

« d) La localisation de la station d’épuration ou du dispositif d’assainissement non collectif et du point de
rejet, et les caractéristiques des eaux réceptrices des eaux usées épurées ;

« e) Le calendrier de mise en œuvre des ouvrages de traitement ;
« f) Les modalités prévues d’élimination des sous-produits issus de l’entretien du système de collecte des

eaux usées et du fonctionnement de la station d’épuration ou du dispositif d’assainissement non collectif.

« 8o Lorsqu’il s’agit de déversoirs d’orage situés sur un système de collecte des eaux usées :

« a) Une évaluation des charges brutes et des flux de substances polluantes, actuelles et prévisibles,
parvenant au déversoir, ainsi que leurs variations, notamment celles dues aux fortes pluies ;

« b) Une détermination du niveau d’intensité pluviométrique déclenchant un rejet dans l’environnement ainsi
qu’une estimation de la fréquence des événements pluviométriques d’intensité supérieure ou égale à ce niveau ;

« c) Une estimation des flux de pollution déversés au milieu récepteur en fonction des événements
pluviométriques retenus au b ci-dessus et l’étude de leur impact. »

Art. 6. − Le décret no 93-743 du 29 mars 1993 susvisé est modifié comme suit :
I. − Le deuxième alinéa de l’article 3 est complété par les mots suivants : « , ainsi que tout rejet d’eaux

usées domestiques dont la charge brute de pollution organique est inférieure ou égale à 1,2 kg de DBO5. »

II. − A la rubrique 1.2.0, les mots : « à l’exclusion des bassins d’infiltration visés à la rubrique 5.3.0 » sont
remplacés par les mots : « à l’exclusion des rejets des ouvrages visés aux rubriques 5.1.0, 5.2.0 et 5.3.0 ».

III. − A la rubrique 2.2.0, après les mots : « le régime des eaux », sont insérés les mots : « à l’exclusion des
rejets des ouvrages visés aux rubriques 5.1.0 et 5.2.0 ».

IV. − La rubrique 5.1.0 est rédigée ainsi qu’il suit :

« 5.1.0. Stations d’épuration des agglomérations d’assainissement ou dispositifs d’assainissement non
collectif devant traiter une charge brute de pollution organique :

« 1o Supérieure à 600 kg de DBO5 ............................................................................................................ A ;
« 2o Supérieure à 12 kg, mais inférieure ou égale à 600 kg de DBO5 ................................................. D. »

V. − La rubrique 5.2.0 est rédigée ainsi qu’il suit :

« 5.2.0. Déversoirs d’orage situés sur un système de collecte des eaux usées destiné à collecter un flux
polluant journalier :

« 1o Supérieur à 600 kg de DBO5 ................................................................................................................ A ;
« 2o Supérieur à 12 kg, mais inférieur ou égal à 600 kg de DBO5 ....................................................... D. »

Art. 7. − L’article R. 1416-3 du code de la santé publique est remplacé par les dispositions suivantes :

« Art. R. 1416-3. − L’Agence française de sécurité sanitaire de l’environnement et du travail peut être saisie
de tout projet d’assainissement à la demande du préfet. »

Art. 8. − Le ministre d’Etat, ministre de l’intérieur et de l’aménagement du territoire, le ministre des
transports, de l’équipement, du tourisme et de la mer, le ministre de la santé et des solidarités et la ministre de
l’écologie et du développement durable sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 2 mai 2006.
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DOMINIQUE DE VILLEPIN

Par le Premier ministre :

La ministre de l’écologie
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NELLY OLIN

Le ministre d’Etat,
ministre de l’intérieur

et de l’aménagement du territoire,
NICOLAS SARKOZY

Le ministre des transports, de l’équipement,
du tourisme et de la mer,

DOMINIQUE PERBEN

Le ministre de la santé et des solidarités,
XAVIER BERTRAND

















































Glossaire

ASSAINISSEMENT AUTONOME : système permettant la collecte, le traitement, l’éva-
cuation des eaux usées sur la parcelle lorsque celles-ci ne peuvent être dirigées vers la 
station d’épuration. Il est composé en règle  générale d’une fosse septique ou “toutes eaux” 
et est suivi d’un traitement naturel par le sol. Synonymes : assainissement non collectif, 
assainissement individuel.

BÂCHE : volume de stockage étanche dans lequel est situé la pompe.

BASSIN DE STOCKAGE : ouvrage retenant les eaux pluviales.

BOITE DE BRANCHEMENT : regard intermédiaire situé généralement en domaine public. 
Il permet le raccordement des habitations au collecteur.

CHAUSSEE RESERVOIR : voie de circulation dont le sous-sol est constitué de matériaux 
poreux permettant de stocker provisoirement les eaux pluviales avant de les rejeter vers 
un exutoire.

COLLECTEUR : tuyau recueillant les eaux issues des propriétés ou de la voirie pour les 
véhiculer d’un point à un autre. Synonymes : réseau, canalisation.

DEBIT DE FUITE : quantité limitée d’eau permettant la vidange d’un bassin de stockage.

EXUTOIRE : aboutissement d’un collecteur. Exemple : l’exutoire des collecteurs d’eaux 
usées est la station d’épuration, l’exutoire des collecteurs d’eaux pluviales est le milieu 
naturel.

FINES : particules plus petites que le grain de sable.

GRAVITAIRE : qui utilise la pente du tuyau pour écouler les eaux.

POMPAGE : évacuation des eaux usées par une pompe jusqu’au réseau public, lorsque 
les appareils sanitaires sont situés en contrebas.

SEPARATEUR A HYDROCARBURES : ouvrage de traitement des eaux pluviales. Il 
permet de séparer les hydrocarbures issus des véhicules de l’eau de ruissellement.

Abréviations :

POS : Plan d’Occupation des Sols
PLU : Plan Local d’Urbanisme
PPRI : Plan de Prévention du Risque d’Inondation
NGF : Nivellement Général Français
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Cette brochure concerne les installations d’assainissement :

      neuves, dans le cadre des permis de construire

      existantes, dans le cadre des mises en conformité des installations 

      privatives afin de préserver notre environnement.

Définition

Les eaux usées sont les eaux ménagères (lessive, cuisine, bains) et les 
eaux vannes (WC). Les eaux pluviales sont les eaux issues du ruissellement 

des toitures, des terrasses, des parkings et des voies de circulation.

                                                       Principe

L’évacuation des eaux usées doit être complètement 
distincte de celle des eaux pluviales. Ce principe 

issu des règlements sanitaires départementaux, 
est repris dans le règlement d’assainisse-

ment du S.I.A.R.V. En effet, des eaux usées 
rejetées dans un réseau d’eaux pluviales 

aboutissent sans traitement dans le milieu 
naturel (rivières, plans d’eau...) et les 

polluent.

Les eaux pluviales rejetées dans un 
réseau d’eaux usées surchargent 
la canalisation et entraînent des 
dysfonctionnements  (refoulement 
en domaine privé). 

Elles perturbent également le 
fonctionnement de la station 
d’épuration de Valenton. Celle-
ci peut être amenée à rejeter 
l’excédent des eaux non traitées 
dans le milieu naturel, si le débit 

dépasse celui pour lequel elle a été 
conçue.Boîte de branchement

Trop-plein au caniveau

Réseau d’Eaux Usées

Réseau d’Eaux Pluviales

  Préambule

Les  eaux  Usées .......................................................... p 4

Les  eaux  Pluviales ............................................ p 8
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Une personne consomme en moyenne 150 à 200 litres d’eau potable par jour. 
Une fois utilisée, il est nécessaire d’évacuer cette eau dans de bonnes condi-
tions afin de protéger notre environnement.

Le Code de la Santé Publique réglemente l’évacuation des eaux usées. 

Il impose notamment les éléments suivants :

        Si la parcelle est desservie par un collecteur public, le raccordement au réseau 

d’eaux usées est obligatoire (gravitaire ou par pompage). Dans ce cas, la vidange, 

désinfection et mise hors service des fosses ou toutes autres installations de même 

nature est obligatoire.

        Dans le cas où il n’y a pas de réseau d’eaux usées dans la rue, le traitement 
et l’évacuation des effluents sont assurés par une filière d’assainissement
autonome. Ce dispositif fait l’objet d’une autorisation spéciale obtenue auprès 
des services du S.I.A.R.V..  La loi sur l’Eau du 3 Janvier 1992 implique la mise 

en place de documents dits de “zonage d’assainissement” et 
ce, avant le 31 décembre 2005 pour les communes ayant 

délégué cette mission au SIARV.
Ces documents, après consultation du POS ou du 

PLU (documents à disposition dans les mairies), 

permettront aux riverains d’apprécier si leur habi-

tation doit être assainie en collectif séparatif ou 

en autonome.

La carte de zonage des eaux usées indique 

les terrains où l’assainissement séparatif 

est possible en se raccordant au réseau 

public et ceux où il est nécessaire d’installer 

un dispositif d’assainissement non collectif. 

Sur la carte ci-contre figurent les limites de 

parcelle.

Cas exceptionnels : dans la zone d’assainis-
sement collectif, pour des parcelles très éloi-

gnées du réseau ou ayant un dénivelé supérieur 
à 5 mètres sous le réseau d’eaux usées public, une 

dérogation à la règle du raccordement au réseau peut 
être accordée au vu d’un dossier technique et économique 

détaillé après validation de la commission travaux du SIARV. Dans ce cas, un 
assainissement non collectif aux normes devra être installé.

Ce qu’il faut faire
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Assainissement collectif

Assainissement non collectif

Carte de zonage
des eaux usées
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Dans un soucis de protéger notre environnement et d’avoir des installations dura-
bles, il est nécessaire de respecter les règles suivantes. L’objectif de ces spécifica-
tions est d’assurer une continuité de l’étanchéité.
Si le réseau n’est pas étanche :

      des eaux usées s’infiltrent dans le sol et le polluent,

       inversement, des eaux parasites de la nappe phréatique pénètrent dans les   
       réseaux d’eaux usées et les surchargent.

1 - Regards de visite

Ils seront constitués :
- soit d’éléments préfabriqués en béton vibré, 
en PRV (Polyester Renforcé Verre) ou tout 
autre matériau adapté permettant le rac-
cordement des canalisations entrantes 
et sortantes par des joints d’étanchéité 
élastomère. Les rehausses éventuel-
les seront également munies d’un joint 
entre chaque élément.

- soit d'un té de curage disposé sur la 
canalisation, celui-ci étant à l'intérieur 
d'un ouvrage permettant d’y accéder (cf. 
schéma ci-contre). Cet ouvrage devra 
s'appuyer sur le terrain et en aucun cas 
sur la canalisation. Cette dernière devra 
reposer sur un lit de pose, exempt de cailloux 
ou d'éléments susceptibles de l’endommager.

Les joints au ciment sont interdits - les regards 
borgnes sont interdits

Trappes d’accès sur regards de visite :

- en béton armé, en fonte ductile ou tout autre matériau adapté suivant les normes 
françaises en vigueur. Les matériaux devront être choisis en fonction des contraintes 
liées à l’emplacement du regard (stationnement, voie de circulation...).
Les trappes d’accès des ouvrages doivent être situées au niveau du sol afin de 
faciliter leur accessibilité (elles ne devront pas être enterrées). Elles doivent être 
hermétiques pour ne pas laisser passer les eaux de ruissellement

Usées

Té de curage

Regard de visite

Comment le faire ?



2 - Tuyaux

Quelle que soit leur nature, ils devront être conformes aux normes. Ils devront être 

posés en respectant une pente suffisante pour permettre l’évacuation sans stagna-

tion des effluents et des matières.

Ils seront pour les pavillons d’un diamètre de 110 mm minimum ou 125 mm de préfé-

rence dans les matériaux suivants :

- pour les terrains les moins sollicités : PVC série assainissement CR4 ou CR8 avec 

  joint élastomère

- fonte ductile : série assainissement

- grès vernissé avec joint automatique en élastomère

- béton

- PRV (Polyester Renforcé Verre)

3 - Mise en œuvre

- lit de pose en sable sur une épaisseur de 10 cm

- enrobage 10 cm au dessus du tuyau également par du sable 

- pente régulière jamais inférieure à 1 cm par mètre

- joint d’étanchéité entre les divers éléments, avec utilisation obligatoire de lubrifiant 

à joints

4 - Postes de relevage

Dans certains cas, il n’est pas possible de raccorder gravitairement les 
installations privatives d’assainissement au réseau public d’eaux usées. Il 
faut donc utiliser un poste de relevage. Il s’agit d’un regard équipé d’une ou de 
plusieurs pompes. Cette technique est aujourd’hui fiable. Un entretien régulier 
garantit son fonctionnement.

- le poste de relevage peut être préfabriqué. Il comporte un tampon amovible 

imperméable à l’air et aux eaux de ruissellement

- le volume de la bâche de relevage sera défini en fonction de la consommation 

quotidienne d’eau potable ; le dimensionnement des pompes sera fonction du déni-

velé et de la longueur

- il est nécessaire de prévoir une ventilation de l’ouvrage

- l’accès aux pompes devra être facilité afin d’entretenir les éléments électroméca-

niques sans difficulté

- l’installation électrique doit être conforme à la norme NFC 15-100

- le tuyau de refoulement doit être muni d’un clapet anti-retour

eaux Usées
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5 - Autres spécifications

- le raccordement sur la boîte de branchement située en domaine public se fera 
obligatoirement au fond de celle-ci.
- les canalisations d’eaux usées doivent être prolongées jusqu’au toit, pour éviter la 
vidange des siphons des appareils sanitaires et ainsi les mauvaises odeurs venant 
du réseau public
- tout siphon de sol et/ou tout appareil sanitaire situés au-dessous du niveau de la 
chaussée publique doivent posséder un dispositif de protection contre une mise en 
charge du réseau public, un clapet anti-retour par exemple, conformément à l’article 
correspondant du Règlement Sanitaire Départemental.

En domaine privé

Les travaux de raccordement sont à la charge du riverain. Ils doivent être réalisés 
selon les règles mentionnées ci-dessus. L’entretien de ces réseaux lui incombe 
également.

En domaine public

La partie du raccordement située en domaine public est réalisée exclusive-
ment par le S.I.A.R.V.  Il faut compter deux à trois mois de délai entre le premier 
rendez-vous avec le technicien du S.I.A.R.V. sur le terrain et la mise en service du 
branchement.
Cette prestation sera ensuite facturée au riverain à un coût forfaitaire. Renseignement 
sur demande auprès des services du S.I.A.R.V.

L’entretien des réseaux publics d’eaux usées est pris en charge par le Syndicat. Il 
est financé par la redevance d’assainissement perçue sur la  facture d’eau pota-
ble.

Par ailleurs, lors du dépôt du permis de construire, le Syndicat inscrit, outre les 
prescriptions techniques, le montant de la participation prévue à l’article L. 1331-7 
du Code de la Santé Publique. 

Elle contribue à financer les équipements publics et est définie en fonction du nom-
bre de m2 de Surface Hors Œuvre Nette (S.H.O.N.) créée. 
Renseignement sur demande auprès des services du S.I.A.R.V. pour connaître le 
tarif en vigueur.

Qui fait quoi ?
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Il tombe en moyenne 650 mm/m2 de précipitations par an sur notre 
région. Le mois de novembre est le plus arrosé, le mois d’août le plus 
sec. Le mois de juillet se caractérise par des orages d’une grande 
intensité. Pour faire face à ces variations de débit, il est impératif de 
respecter les règles suivantes.

Rappelons tout d’abord que, si le raccordement d’un immeuble à la canalisation 

publique d’eaux usées est obligatoire, le raccordement à la canalisation d’eaux 

pluviales, quand elle existe, est en revanche facultatif voire déconseillé. 

Le règlement d’assainissement du Syndicat prévoit la limitation du débit de rejet des 

eaux pluviales au domaine public. A cet effet, il convient donc de mettre en œuvre 

toutes les solutions techniques possibles sur la parcelle privée. Ainsi, seul l’excès de 

ruissellement peut être évacué sur le domaine public.

Deux raisons principales expliquent ces mesures :

       les caniveaux ou les canalisations d’eaux pluviales (quand elles existent),  ont  

        des capacités définies pour évacuer principalement les eaux de ruissellement du 

        domaine public,

        la dépollution des eaux nécessite, pour des raisons à la fois techniques et écono-   

        miques, une limitation du débit.

Les eaux de drainage ou de source ne doivent pas être rejetées au caniveau de 
la voie publique.

D’une part, en période de gel, il y a risque d’accident. D’autre part, en période de temps 

sec, il est souvent constaté des stagnations d’eau avec développement d’algues dans 

le caniveau.

Les eaux de drainage doivent donc être envoyées vers un puits. Le niveau de la 

nappe devra nécessairement être inférieur aux drains entourant le pavillon. Le même 

principe pourra être appliqué aux eaux de source. Lors de nouvelles constructions, il est 

important de ne pas altérer le cheminement naturel des eaux souterraines. Par 
ailleurs, l’article 640 du Code Civil interdit d’accentuer le ruissellement sur les 
fonds voisins.

Ce qu’il faut faire

eaux Pluvi
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Limiter au strict nécessaire l’imperméabilisation du sol :

     par l’utilisation de “dalles gazon”. Elles sont très utilisées pour les entrées de 

  garage, les allées de circulation et les aires de stationnement à faible 

      fréquentation,

    

      par la création de deux bandes de roulement sur la descente de garage.

Les eaux pluviales non polluées sont issues du ruissellement des toitures et terrasses. 

Leur infiltration permet également de recharger les nappes phréatiques.

   1 - Les puits d’infiltration

a) Ils sont constitués de buses 

perforées, entourées de gravier 

et surmontées d’un regard afin 

de faciliter leur entretien. 

b) Ils doivent se situer à 

au moins trois mètres de 

toutes habitations

>suite page suivante

Quelques conseils pour limiter les apports
d’eaux pluviales

Ce qu’il faut faire
L’infiltration des eaux pluviales non polluées

Pluvi

9
Nappe phréatique

Couche perméable

Couche imperméable

Tampon

 Gouttière

Buses perforées

Terre végétale

Trop- plein
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1- Les puits d’infiltration (suite)

c) En cas de méconnaissance de la nature du sol, il est recommandé de se placer dans 

le cas le plus défavorable du tableau ci-dessous et de compter un volume minimum 
d’environ 4 m3 par 100 m2 de surface imperméabilisée et de munir ces ouvrages 
d’un trop-plein permettant de rejeter l’excédent soit dans le terrain, soit au 
caniveau.

2 -  Les tranchées drainantes

Ce sont des ouvrages qui se situent en 

surface et qui permettent de limiter 

le volume du puits d’infiltration. Ils 

recueillent généralement les eaux 

de ruissellement non polluées et les 

évacuent par infiltration ou vers un 

exutoire. Les tranchées doivent 

avoir une légère pente et un exu-

toire pour permettre l’évacuation 

de l’eau stockée. 

Les matériaux utilisés auront une 

porosité suffisante et ne devront 

pas contenir de fines afin d’évi-

ter le colmatage de l’ouvrage. Un 

drain peut éventuellement y être 

ajouté.

10

Tranchée drainante

 ( gravier )

Puits d’infiltration

eaux Pluviales

Type de sol Perméabilité

Vitesse
d’infiltration*

(m/s)

Volume estimé du puits d’infiltration
en m3 pour une surface 

imperméabilisée de 100 m2

Zones où le débit
de fuite est limité

à 1l/s/ha de
surface totale

Zones où le débit
de fuite est limité

à 5l/s/ha de
surface totale

Sables grossiers

Sables fins

Limons

Marnes

Argiles

Forte

Moyenne

Faible

Très faible

Pratiquement
imperméable

10-4

10-5

10-6

10-7 à 10-8

10-9

2,7

4

4,1

4,1

4,1

2,1

3,4

3,6

3,6

3,6

* d’après le guide technique des bassins de retenue d’eaux pluviales-STU/Agences de l’Eau

11

La rétention des eaux pluviales polluées
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Les eaux pluviales polluées sont celles issues du ruissellement des voies de circu-
lation ou des parkings privés. Elles entraînent notamment des pollutions par les 
hydrocarbures. Les bassins de stockage seront dimensionnés de façon à rejeter au 
domaine public un débit maximum : 

> 1 litre par seconde par hectare de surface totale pour les terrains favorables 
à l’infiltration,
> 5 litres par seconde par hectare de surface totale pour les zones les moins 
favorables. C’est-à-dire les secteurs où le sol est peu perméable.

Ces taux de rejet figureront dans les documents de zonage d’assainissement joints 
au  PLU ou au POS (documents consultables dans chaque mairie). Des taux de rejet 
aussi restrictifs permettent de limiter les inondations lors des orages mais nécessitent 
une mise en oeuvre appropriée.

Lors de la mise en oeuvre, le SIARV contrôle à la fois la bonne séparativité des rejets 
d’eaux pluviales par rapport aux rejets des eaux usées mais également le volume de 
stockage ou la note de calcul du dispositif. 
Les bassins de stockage peuvent être de différentes natures :

      étanches, sous forme de bassin enterré ou de chaussée réservoir, ils doivent    
       être munis d’un débit de fuite réglable et d’un trop-plein raccordés au réseau   
       public s’il existe ou à un dispositif d’infiltration.
       perméables, sous forme de fossé ou de bassin enherbé ;  cette solution écono
       mique permet l’épuration des eaux par la couche superficielle de terre végétale.

Deux mises en oeuvre peuvent être envisagées pour réguler le débit du trop-plein 
raccordé au réseau public. Ces solutions ne sont pas exhaustives :

Régulation par orifice calibré :

Celui-ci doit-être accessible pour pouvoir être entretenu. Il est conseillé de 
ne pas mettre en place un diamètre inférieur à 110 mm pour le réseau d’eaux 
pluviales privatif rejoignant le réseau public.

(voir schéma page suivante)
     



eaux Pluviales
Raccordement par orifice calibré

1

2

3

4

5

6

7

8

9

10

11

12

1

2

3

4

5

6

diamètre 160 mm                                                cloison de régulation

80 cm minimum                                                  diamètre 110 à 160 mm

tampon accessible par l’entretien                         mur mitoyen

orifice calibré                                                      boite de branchement publique

feuille                                                                 trottoir

balle de tennis                                                    diamètre 300 mm

7

8

9

10

11

12

12

Régulation par pompage :

c’est le cas rencontré lorsque les bassins de stockage sont situés en contrebas du 

réseau public. Le débit de la pompe permet une régulation temporisée par la fréquence 

de démarrage de celle-ci. Il est conseillé d’utiliser des pompes permettant les 
respects des taux de rejet de 1 ou 5 litres par seconde et par hectare de surface 
totale de terrain, sur la durée de la vidange, en réglant la fréquence de démarrage.

Le démarrage de la pompe peut être asservi soit par un capteur de niveau(poire au 

mercure, flotteur ou encore ultrasons), soit par une minuterie. Le débit du trop plein est 

vérifié par le technicien du SIARV sur la base de la note de calcul.

Un prétraitement par séparateur à hydrocarbures peut être demandé par les services 

du SIARV suivant la nature du projet.

(voir schéma page ci-contre)

E
a

u
x
 P

lu
v
ia

le
sPluviales

13

Raccordement par pompage

1

2

3

4

5

6

6’

7 8
9

10

11

12

3

1

2

4

5

6

boîtier électrique de commande                              radier étanche

ouvrage de stockage et/ou d’infiltration                    vanne d’isolement

poire de niveau ou flotteur ou ultra-sons                  diamètre 110 à 460 mm

pompe électrique                                                   diamètre 300 mm

puits ou fosse de pompage                                    boite de branchement publique

matériau drainant                                                   trottoir

                                                                            regard

6’

8

9

10

11

12

7

Sur la carte de zonage ci-contre figure chacune 

des parcelles de la commune, ce qui permet 

à un propriétaire d’identifier le taux de 

rejet au domaine public (réseau ou gar-

gouille rejoignant le caniveau) auquel 

son habitation est soumise. Les bran-
chements en domaine public sont 
réalisés par le SIARV tandis que 

les gargouilles sont réalisées par les 

communes ou les riverains selon les 

villes.

Restructuration

du bassin

Bassin de

stockage

Carte de zonage
des eaux pluviales Limitation de débit à 1L/s/ha imperméabilisé

Limitation de débit toléré à 5L/s/ha imperméabilisé

Projet d’implantation d’ouvrage de stockage



eaux Pluviales

Les eaux de ruissellement doivent être recueillies 

dans un volume étanche situé au point bas de 

la descente de garage. Les eaux de toiture 

ne devront pas rejoindre cet ouvrage, 

mais seront dirigées vers un puits 

d’infiltration indépendant.

Il est recommandé de compter 
un volume minimum de 
stockage de 30 à 50 litres par 
m2 de surface de descente de 
garage, et de munir cet ouvrage 

d’une pompe, si il est situé en 

contrebas du réseau public, pour 

rejet au caniveau ou dans le 

terrain.

Ce volume de stockage permet 

de pallier l’arrêt des pompes en cas 

de coupure temporaire de courant. Un 
volume de 100 litres par m2 offre 

néanmoins une meilleure sécurité.

Afin de se prémunir contre les éventuels 

débordements de la voirie publique 

sur le domaine privé, il est nécessaire 

de positionner le point haut de la 
descente de garage au minimum à 
15 cm au-dessus du fil d’eau du 
caniveau de la chaussée.
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Le cas particulier des descentes de garage

Pluviales
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Qui fait quoi ?

En domaine privé

Les travaux de raccordement sont à la charge du riverain. Ils doivent être réalisés 

selon les règles mentionnées ci-dessus. L’entretien des réseaux et des ouvrages lui 

incombe également.

En domaine public

Seul le SIARV réalise le branchement dans le cas où il est indispensable (centre 

ville). Il faut compter deux à trois  mètres de délai entre le premier rendez-vous sur 

le terrain avec le technicien du SIARV et la mise en service du branchement. Cette 

prestation sera ensuite facturée au riverain à un coût forfaitaire. Renseignement sur 

demande auprès des services du SIARV.

Pour un raccordement par gargouille, le riverain doit s’adresser au service voirie de 

la commune. 
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Les Inondations

Dans votre dossier de permis de construire déposé en mairie ou auprès de la 
Direction Départementale de l’Equipement, le SIARV émet un avis sur l’inon-
dabilité de votre terrain. Il vous donne :

      Soit la cote de crue dans la zone correspondant au règlement du PPRI (Plan  

       de Prévention du Risque d’Inondation) de la Seine et de la Marne dans le Val 

       de Marne (arrêté préfectoral du 28 juillet 2000) pour les habitations situées   

       dans la zone d’inondation de la Seine en Val de Marne,

       Soit la cote de crue dans la zone correspondant au PPRI de la Seine en 

       Essonne (arrêté préfectoral du 20 octobre 2003) pour les habitations situées 

       dans la zone d’inondation de la Seine en Essonne,

     Soit la cote d’inondation qui fait référence dans l’arrêté interpréfectoral du 07 

      juillet 1982 pour les habitations situées dans la zone d’inondation de l’Yerresen               

       Essonne et en Val de Marne.
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La prévention contre les inondations
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Sur les communes de Villeneuve-Saint-Georges, Crosne, Montgeron et Yerres, 
le niveau de la crue de Seine peut être plus élevé que celui de référence pour 
l’Yerres.

La hauteur de crue est indiquée en cote NGF (Nivellement Général Français). Les 
cotes que vous trouvez sur le plan de géomètre de votre parcelle sont généralement 
elles aussi exprimées en NGF.

Il est conseillé de ne pas mettre en place d’appareils ménagers ou de dispositifs 
électriques en dessous de la cote de crue indiquée, ou de pouvoir rapidement 
déplacer ces appareils en cas d’inondations, ou encore de prévoir 
des boîtiers étanches.

Cet avis du SIARV concernant la 
cote de crue est une préconisation, 
les services de Police de l’eau au 
vu du PPRI ou encore au vu du 
POS/PLU (Plan d’Occupation des 
Sols/ Plan LOcal d’Urbanisme), qui 
sont des documents indiquant les 
plus hautes eaux connues, peuvent 
vous imposer des contraintes 
supplémentaires, en particulier si 
votre habitation se situe dans la 
zone de grand écoulement du cours 
d’eau.

Rappel : en cas de crue de l’Yerres, 
il vous est possible d’obtenir des 
informations sur le site du SIARV 

à l’adresse suivante www.siarv.fr 
ou en appelant au numéro vert :
0 800 01 04 96.
































































































